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Lors de la dernière négociation, nous avons martelé encore combien il est 

nécessaire de se pencher sur la problématique des EHDAA, notamment: 

 

 Balise et limite à l’intégration; 

 Solutions concrètes à la composition de la classe; 

 Services en fonction des besoins des élèves. 

 

Nous avons fait des gains et les travaux sont déjà en cours afin que des 

solutions concrètes arrivent enfin.  Nous y travaillons sans relâche, voyez 

comment : 

 

443 000  $ à la CSDGS en soutien à la composition de la classe lorsque des 

élèves TC sont intégrés. 

 

 Un première rencontre du comité paritaire EHDAA a eu lieu à ce sujet en 

octobre. 

 

À la suite de l’annonce du premier ministre Charest : une rencontre des 

partenaires de l’éducation s’est tenue le 25 octobre dernier. (Voir la revue de 

presse affichée dans vos milieux).  Lors de cette journée, nous avons manifesté 

pour démontrer notre appui à nos représentants  à l’intérieur et signifier 

clairement que : « La limite est dépassée – Faut faire plus qu’en parler. » 

 

Une campagne d’information, de visibilité et de mobilisation est lancée par la 

FSE : 

 

 1re étape : la Dépêche FSE que vous recevez aujourd’hui.  L’affiche à 

l’intérieur sera évolutive alors nous vous invitons à la conserver pour 

les prochaines étapes. 

 

Un comité paritaire  national (MELS-FSE) pour discuter des élèves à risque et 

des EHDAA a été mis sur pied.  Celui-ci doit formuler des recommandations au 

plus tard le 1er février 2011 concernant notamment les balises et limites à 

l’intégration.  S’il n’y avait pas consensus sur les recommandations, un 

conciliateur formulera des recommandations à la ministre au plus tard le 1er juin 

2011. 

 



 

Cet échéancier serré vise à ce que les recommandations soient en application 

pour septembre 2011. 

 

Un comité paritaire national EHDAA avec l’ensemble des fédérations du réseau 

de l’Éducation (personnel enseignant, de soutien et professionnel) et le MELS 

amorcera, lui aussi, des travaux au cours de l’année 2011.  Il n’a, quant à lui, 

aucun échéancier précis mais, des mandats clairs en lien avec toute la 

problématique des élèves à risque et des EHDAA décriés par les 

enseignantes et enseignants et tout le personnel scolaire depuis maintenant plus 

de 10 ans. 

 

Visitez le site APL (www.lignery.csq.qc.net) pour visionner la vidéo de la 
campagne EHDAA, les tracts et les affiches en cliquant sur l’affiche 
« INTÉGRATION : LA LIMITE EST DÉPASSÉE »  sur la page d’accueil.  

 

Une campagne qui s’échelonnera toute l’année 

 

Vous recevrez prochainement dans vos milieux des autocollants pour enrichir votre 

affiche. 

 

Une campagne d’information large 

 

N’hésitez pas à discuter de votre vécu et de nos demandes avec votre 

entourage, parents et amis afin de les sensibiliser à votre quotidien et aux 

solutions concrètes que nous proposons, notamment : 

 Respect de la Loi sur l‘instruction publique (Art. 234 – 235); 

 Fixer une limite de 10 % à l’intégration; 

 Établir des conditions essentielles à l’intégration; 

 Faire de la prévention une véritable priorité; 

 Faire l’évaluation des besoins et des capacités de l’élève avant l’intégration; 

 S’assurer du transfert des dossiers complets de l’élève (CPE  École primaire  

École secondaire  Centre); 

 Tenir compte de la composition de la classe (nature et sévérité des difficultés, 

nombre de PI, …); 

 Assurance de la mise en place des services nécessaires aux besoins des élèves. 
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